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comment agir EN  

TANT QU’EMPLOYEUR ?

• �En aménageant si possible 

les horaires de travail.

• �En installant des points  

d’eau potable à proximité  

des postes de travail.

Être vigilant pour ses 
collègues et soi-même.

Dès que l’on se sent 
mal, le signaler.

Protéger sa peau  
et sa tête du soleil.

Boire beaucoup d’eau  
plusieurs fois par jour.

Exposé à la chaleur, le corps  
transpire beaucoup pour se maintenir  
à la bonne température. Il y a un risque  
de déshydratation.

Fortes chaleurs et canicule

Quelles précautions prendre ?

Que risque-t-on  
au travail ?

Ministère de l'emploi,
de la cohésion sociale

et du logement

Ministère
de la Santé

En cas de malaise ou de coup de chaleur,  
alerter un sauveteur secouriste du travail ou appeler le 15.

Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (Appel gratuit à partir d’un poste fixe)
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